
 
 

 

 

Landkreis 
Barnim 

Paul-Wunderlich-Haus - Am Markt 1 - 16225 Eberswalde 
 

Élection du Conseil Consultatif pour la Migration et l’Intégration, Landkreis 
Barnim 2024 
 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
le Conseil Consultatif pour la Migration et l’Intégration a pour tâche de représenter les intérêts des 
personnes issues de l’immigration auprès des autorités politiques du district de région.  
 
Vous pouvez élire les membres du Conseil Consultatif pour la Migration et l’Intégration jusqu’au 05 
décembre 2024 par vote par correspondance. 
 
Vous êtes inscrit sur la liste électorale et recevez ci-joint les documents nécessaires pour voter. 
 
Attention: Vous disposez au maximum de troix voix sur la page blanche du bulletin de vote. Sur la 
page jaune, il est impératif de signer et dater la déclaration tenant lieu de serment et d’ajouter le lieu 
pour la validité de votre vote.  

 
Les informations ‘Guide d’élection’ ci-jointes peuvent vous aider. 
 
Le vote est uniquement valide, si le bulletin de vote est parvenu jusqu’au jour de l’élection, le 5 décembre 
2024, 14 heures à la responsable de l’élection. 
 
Les bulletins de vote perdus qui ont été délivrés avec les documents de vote par correspondance ne 
seront pas remplacés.  
 
En cliquant sur le lien suivant, vous trouverez plus d’informations ainsi que la fiche d’informations avec 
les instructions de vote en plusieurs langues: 
 
https://www.barnim.de/wahlen-migration-beirat 
 
Nous vous prions d’agréer. Mesdames et Messieurs, nos salutations distinguées. 
 
Dr. Sylvia Setzkorn 
Landkreis Barnim 
Responsable de l’élection 
 



ÉLECTION DU CONSEIL CONSULTATIF POUR LA MIGRATION 
ET L’INTÉGRATION 

LANDKREIS BARNIM 2024 
 

INSTRUCTIONS POUR LE VOTE PAR CORRESPONDANCE 
 
 
 

1.  
 
Sortez le bulletin de vote – page blanche – de son 

enveloppe. Cochez un maximum de 3             cases. 

 
Vous pouvez donner votre vote (3 croix) à un seul 
candidat ou répartir les croix entre plusieurs 
candidats.  

 
2.  

 
Insérez le bulletin blanc de vote dans l’enveloppe 
blanche et fermez l’enveloppe. 
 
 
 

 

 
3.  

 
Signez la “Déclaration tenant lieu de serment“ et 
ajoutez la date et le lieu de signature - page jaune! 

  
 

 
4.  

 
Insérez les deux – l’enveloppe blanche et la page jaune 
(2. + 3.) dans l’enveloppe orange. 
 
  
 

 
 

5.  
 
Fermez l’enveloppe orange et envoyez les documents 
par courrier sans timbre ou remettez-les directement 
au bureau de vote (Kreisverwaltung).  
Attention: Le vote est uniquement valide, si le bulletin de vote est 
parvenu jusqu’au jour de l’élection, le 5 décembre 2024, 14 heures 
à la responsable de l’élection. Veillez à ce que votre bulletin de 
vote soit envoyé par courrier à temps. Vous avez également la 
possibilité de déposer directement vos documents jusqu’au 05 
décembre 2024, 14.00 h du lundi au jeudi entre 9.00 - 16.00 h au 
bureau de vote (Landkreis Barnim, Am Markt 1, 16225 
Eberswalde, bâtiment A, chambre A.203). 

 
 

 




